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Conseil Communautaire du Mardi 25 janvier 2022 
Compte-rendu de la séance 

 
L’an deux mille vingt-deux, le 25 janvier à dix-huit heures, le Conseil communautaire de la Communauté de communes des Portes 
de l’Entre-Deux-Mers, dûment convoqué, s’est réuni au siège de la Communauté de communes à Latresne, sous la présidence de 
Monsieur Lionel FAYE, Président. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 37 Nombre de conseillers présents et représentés : 32 
Date de la convocation : 19-01-2022   Quorum : 19 
Nombre de conseillers présents : 25  Fin de la séance : 19 heures 

 
Nom -Prénom Présent Excusé, pouvoir à Absent Nom Prénom Présent Excusé, pouvoir à Absent 

M. MODET Pascal X   Mme GOEURY Céline X   

M. ROUGIER Frédéric   
X 

Pouvoir à P. Modet 
 M. JOKIEL Marc X  

 

Mme PEDREIRA AFONSO 
Rose 

X   M. VERSCHAVE Jérôme   X 

M. LEPAGE Pascal X   
Mme AGULLANA Marie-
Claude 

 
X 

Pas de pouvoir 
 

Mme SCHOMAECKER Denise  
X 

Pouvoir à R. Pedreira-
Afonso 

 
M. DAUPHIN Didier   X 

M. GUILLEMOT Jean-
Philippe 

X   M. BUISSERET Pierre X   

Mme MICHEAU-HERAUD 
Marie-Line 

 
X 

Pouvoir à JP. Guillemot 
 

Mme MENUT-
CHRISTMANN Anne-Sylvie 

X   

M. MONGET Alain X   M. FAYE Lionel X   

Mme PERRIN-RAUSCHER 
Sylvie 

X   M. CAPDEPUY Bernard X   

M. BONNAYZE Ludovic X   
Mme K’NEVEZ Marie-
Christine 

X 
 

 

Mme VEYSSY Catherine X   Mme SIMON Patricia X   

M. AUBY Jean-François X   M. MURARD Sébastien  
X 

Pouvoir à C. Kontowicz 
 

M.MOGAN Julien X 
  

Mme COUTY Tania  
X 

Pouvoir à B. Hercouet 
 

M. BORAS Jean-François  
X 

Pas de pouvoir 
 M. HERCOUET Brice X   

M. LAPENNE Serge  
X 

Pouvoir à N. Zefel 
 M. LAYRIS Georges X   

Mme. ZEFEL Nathalie X   Mme KONTOWICZ Claire X   

Mme JOBARD Dominique X   M. CIOTTA Bruno X   

M. FLEHO Ronan X   Mme GOGA Hélène  
X 

Pouvoir à B. Ciotta 
 

Mme BARLET Agnès  
X 

Pas de pouvoir 
 

 
   

 
Le quorum est atteint. Il y a 7 pouvoirs. 
 
Monsieur le Président demande un ou une secrétaire de séance. Mme Patricia SIMON est désignée secrétaire 
de séance. 
 
 
 



 

Page 2 sur 11 

Ordre du jour 

N° d’ordre Objet Vote ou information 

 Validation des comptes-rendus des séances du 23 
novembre et 14 décembre 2021 Adopté à l’unanimité 

Information Décisions prises par le Président dans le cadre de ses 
délégations 

Information 

2022-01 
Plateforme de Rénovation Energétique : participation à un 
groupement avec la CdC des Rives de la Laurence et la CdC 
des Coteaux bordelais 

Adopté à l’unanimité 

2022-02 GEMAPI : autorisation de versement des subventions aux 
ASA Adopté à l’unanimité 

Information GEMAPI : Information sur le rétroplanning de 
reconnaissance des systèmes d’endiguement 

Information 

2022-03 Désignation d’un délégué communautaire au PETR  Adopté à l’unanimité 

2022-04 Désignation d’un délégué communautaire au SIETRA Adopté à l’unanimité 

2022-05 SPORTS : attribution de subvention au FCPE2M Adopté à l’unanimité 

Information Présentation démarche projet de territoire et projet 
social de territoire 

Information 

 
 
Validation des comptes-rendus des séances du 23 novembre et 14 décembre 2021 
Les comptes-rendus ont été transmis. Il n’y a pas d’observation. Ils sont adoptés à l’unanimité. 
 
 

INFORMATION Décisions prises par le Président dans le cadre de ses délégations 
Monsieur Sanabria présente les décisions prises par le Président. Elles concernent le chapitre des 
dépenses imprévues utilisé pour les régularisations en fin d’année 2021 : 
 

- Décision n°1 concerne le chapitre 66 pour régulariser des Intérêts Courus Non Echus 
(ICNE) : 39 700€, 
- Décision n°2 concernant le 012 : 50 000€, 
- Décision n°3 concerne le chapitre 65 pour financer le coût annuel du passage de la benette 
du SEMOCTOM : 10 133€, 

soit une utilisation de 99 833 € sur un total de crédits ouverts de 159 677€. 
 
 

2022-01 1 - Plateforme de Rénovation Energétique : participation à un groupement avec 
la CdC des Rives de la Laurence et la CdC des Coteaux bordelais 

 
Il s’agit d’un service qui va permettre aux habitants d’être accompagnés dans leurs démarches de 
rénovation énergétique. Il existe souvent des maisons anciennes qui sont mal isolées et l’objectif est 
de leur permettre de faire des travaux d’isolation ou rechercher les solutions possibles afin de faire 
des économies de chauffage.  
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Les dernières évolutions législatives relatives à la transition énergétique et la croissance verte ont 
pour objectif d’assurer sur l’ensemble du territoire national un service de la performance 
énergétique de l’habitat. Il est prévu que ce soit la Région qui soit le chef de file de ce processus.  
Ces plateformes sont financées pour partie par l’ADEME (agence de l’Etat pour le développement et 
la maitrise de l’énergie) à hauteur de 40%, des Régions à hauteur de 30%, et les EPCI pour le reste à 
charge. 
La région Nouvelle Aquitaine a lancé en fin d’année 2021 un appel à manifestation d’intérêt pour 
couvrir son territoire de Plateformes de Rénovation Energétique pour des territoires de 
100 000habitants au minimum.  
Pour ce qui est de la CdC des Portes de l’Entre-deux-Mers, le SYSDAU a répondu à cet appel pour 
déployer une plateforme de rénovation énergétique pour les 3 EPCI (Rives de la Laurence, Coteaux 
Bordelais, Portes Entre-deux-Mers). Cette plateforme serait  animée sur le territoire par l’association 
CREAQ. 
Cette initiative s’inscrit dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) qui sera présenté 
en fin de 1er semestre 2022. 
 
Il est proposé un groupement des 3 territoires avec les CdC voisines des Rives de la Laurence et des 
Coteaux Bordelais pour déployer les services d’une Plateforme de Rénovation Energétique de 
l’habitat et du petit tertiaire privé en partenariat avec les opérateurs CREAQ et SOLIHA.  
Le financement sera à adapter en fonction de la population de chaque CDC. 
 
La mise en place de cette plateforme de rénovation permet de continuer l’accompagnement des 
habitants du territoire qui sollicitent de plus en plus la Communauté de communes sur le sujet. Un 
volet spécifique pour les copropriétés sera quant à lui porté en partenariat avec l’ALEC. 
 
Le budget prévisionnel global de cette opération est de 78 265€. 
Le montant des subventions s’élève à 62 611€, venant de l’Etat (39 132€) et la Région Nouvelle 
Aquitaine (23 479€). 
Le reste à charge pour les 3 EPCI est de 16 000€ environ. Il sera réparti en fonction du nombre 
d’habitants. 
 
Cette action est l’une des premières mises en place dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial 
(PCAET). D’autres territoires ont commencé l’an passé. 
 
La CdC des Rives de la Laurence est chef de file du groupement. Des conventions seront établies et 
les décisions seront prises ensemble. Elle se charge de payer l’ensemble des dépenses et de recouvrer 
les subventions. Elle mandatera la somme restante due par chaque CdC à concurrence des éléments 
facturés par les opérateurs (CREAQ pour ce qui est de la CdC des Portes de l’Entre-deux-Mers). 
 
Pour M. Layris l’Etat se désengage un peu plus. Donc à force de prises en charge, les projets seront 
limités. 
 
M. Faye rappelle que la loi n’a pas changé. Elle dit que c’est le Conseil régional chef de file. Comme il 
ne finance pas la totalité, il demande indirectement aux territoires de financer cette opération-là. 
 
Pour compléter Monsieur Sanabria rajoute que des entreprises contribuent à travers le dispositif de 
leurs certificats d’économie d’énergie. Ces enveloppes sont gérées par l’Etat. Cet argent est versé par 
les entreprises. On peut le percevoir comme un désengagement mais c’est aussi un financement. 



 

Page 4 sur 11 

 
Monsieur Mogan a participé depuis une dizaine d’années à ces réunions sur le plan énergétique. C’est 
surtout la DREAL qui porte le dossier de façon administrative. L’ADEME y participe également. Depuis 
le début on est sur des logiques de technocrates avec beaucoup de subventions et on a du mal à 
toucher le public. Ces plateformes mises en place depuis une dizaines d’années sont un moyen de 
mieux travailler avec les promoteurs immobiliers. Et les opérateurs intervenant dans le champ de 
l’habitat collectif, notamment les offices HLM, sont plus faciles à mobiliser, sont plus sensibilisés à 
ces défis de rénovation énergétique. Aujourd’hui, l’idée est de pouvoir déployer ces plateformes sur 
le terrain à destination de l’habitat individuel. Et les intercommunalités peuvent être le support à ces 
plateformes. Le financement de ces plateformes se fait pour partie à travers un système de 
« pollueur-payeur » : ce sont les entreprises du secteur BTP, qui polluent, qui paient des taxes et ces 
taxes servent à financer pour partie les  plateformes  de rénovation énergétique. On ne peut pas être 
contre ce sujet, il faut absolument avoir une plateforme énergétique sur notre territoire. Il faut 
arriver à la faire vivre et à la promouvoir pour que tous les habitants puissent trouver des solutions. 
 
Le CREAQ avait effectivement contacté la commune de Camblanes pour tenir une permanence tous 
les jeudis de fin de mois pour des conseils. Il n’y a pas eu de grosse publicité et M. Guillemot n’a pas 
connaissance de l’importance de la fréquentation. 
 
Délibération soumise au vote 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2022-01 : Plateforme de Rénovation Energétique : participation à un groupement avec la CdC des 
Rives de la Laurence et la CdC des Coteaux Bordelais 

 
 Considérant l’avis du Bureau communautaire du 18 janvier 2022 

 
EXPOSE 

 
La Région Nouvelle Aquitaine, en partenariat avec l’Etat et l’ADEME, souhaite réorganiser et renforcer 
le service public de conseil et d’accompagnement des ménages pour la rénovation énergétique de leurs 
logements. 
A cet effet, la Région Nouvelle Aquitaine propose un appel à manifestation d’intérêt pour le déploiement 
des plateformes de la Rénovation Energétique de l’habitat et du petit tertiaire. 
L’objectif est une couverture du territoire régional par 50 à 60 plateformes de la rénovation énergétique 
et du petit tertiaire privé proposant un guichet unique de conseil/accompagnement pour « Rénovation 
énergétique de l’habitat et du petit tertiaire privé ». 
 
Ces plateformes incitent à la rénovation énergétique globale performante et bas carbone de l’habitat privé 
et assurent notamment les missions suivantes : 
- Une information de 1er niveau, un conseil personnalisé et un accompagnement de base « tier de 

confiance », des ménages ; 

- Une communication, une sensibilisation et une animation auprès des ménages (et des copropriétés) 

- Une communication, une sensibilisation et une animation des professionnels, notamment pour 
adapter l’offre privée et favoriser la rénovation énergétique embarquée ; 

- Une première information et une communication/sensibilisation/animation à destination du petit 
tertiaire privé. 

 
Les EPCI, aux côtés éventuellement d’autres acteurs publics ou privés, sont à la gouvernance des 
plateformes et participent à leur financement, le plus souvent dans un cadre mutualisé afin d’avoir les 
moyens nécessaires pour garantir la qualité de ce service public. A cette fin, chaque plateforme vise une 
couverture de 100 000 habitants, dans une logique de bassin de vie ou de périmètre du projet territorial, 
permettant le financement d’au moins 2 ETP dédiés. 
 
Sur l’aire métropolitaine bordelaise, plusieurs plateformes ont été engagées (voir carte ci-dessous) : 
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Mme K’NEVEZ pense qu’il faudrait définir un représentant référent pour assister aux plateformes. 
M. Faye indique que c’est le groupe du PCAET qui est concerné mais ce n’est pas encore déterminé. 
 

2022-02 GEMAPI : autorisation de versement des subventions aux ASA 
Monsieur FAYE rappelle que la Communauté de communes soutient les 4 Associations Syndicales 
Autorisées (ASA) à travers le versement d’une subvention dans le cadre de GEMAPI à savoir :  
 

 ASA Le tourne – Tabanac – Baurech : 3948 € 
 ASA Quinsac : 2 000 € 
 ASA Camblanes : 600 € 
 ASA Latresne : 1 000 € 
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Monsieur Guillemot pense que ces montants devront être revus dans l’avenir au regard des travaux 
d’entretien des ASA. 
Monsieur Fleho précise que la commission GEMAPI travaille aussi sur l’harmonisation des statuts. 
 
Délibération soumise au vote 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Information GEMAPI : Information sur le rétroplanning de reconnaissance des systèmes 
d’endiguement 

 
Monsieur Modet présente un retroplanning prévisionnel en vue de la reconnaissance des systèmes 
d’endiguement. Ce planning est conditionné aux données rendues par le cabinet Artélia. Les 
membres de la commission pourront travailler sur un outil d'aide à la décision, notamment sur les 
aspects financiers et fonciers qui viendront compléter les premières analyses techniques sur les 7 
casiers hydrauliques du territoire communautaire.  
 
Parallèlement, le SMEAG a travaillé sur le dépôt d’un Programme Action de Prévention des 
Inondations depuis 2010. Il a été validé en décembre 2021 pour une période de 3 ans. Le prochain 
PAPI (Plan d’Actions pour la Protection contre les Inondations) nous permettra de financer les travaux 
sur nos systèmes d’endiguement.   
 
 
 
 

2022-02 : GEMAPI : autorisation de versement des subventions aux ASA 
 
 Considérant les crédits ouverts lors du vote du Budget Annexe GEMAPI par délibération n°2021-91 

du 14 décembre 2021 
EXPOSE 
 
La Communauté de communes soutient le travail quotidien des 4 Associations Syndicales Autorisées 
(ASA) à travers le versement d’une subvention. 

La commission GEMAPI fait la proposition de reconduire les montants de l’année 2021 à savoir :  

 ASA Le tourne – Tabanac – Baurech : 3948 € 
 ASA Quinsac : 2 000 € 
 ASA Camblanes : 600 € 
 ASA Latresne : 1 000 € 

 
Après avoir entendu les explications du Président 

 
Le Conseil communautaire, à l’unanimité, 
 

 DECIDE 
 

- D’ATTRIBUER une subvention de 3 948 € à l’ASA de Le Tourne - Tabanac – Baurech, 
- D’ATTRIBUER une subvention de 2 000 € à l’ASA de Quinsac, 
- D’ATTRIBUER une subvention de    600 € à l’ASA de Camblanes-et-Meynac, 
- D’ATTRIBUER une subvention de 1 000 € à l’ASA de Latresne. 

 
Les crédits sont prévus au chapitre 65 du Budget Annexe GEMAPI 2022. 
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2022-03 3- Désignation d’un délégué communautaire au PETR  
Suite au départ de Mme Harris, il est nécessaire de nommer un nouveau délégué au comité Syndical 
du PETR. 
La délégation communautaire au comité syndical du PETR est constituée de 5 délégués titulaires et 
5 délégués suppléants. 
Il est proposé de désigner Monsieur CHAZALLET de Saint Caprais qui est actuellement le suppléant. 
Le Président demande aux maires de proposer le poste de suppléant dans leurs conseils municipaux 
puisqu’il n’est pas obligatoire que ce soit un conseiller communautaire. Si des personnes sont 
intéressées, la proposition pourrait être à l’ordre du jour du prochain conseil communautaire. 
 
Délibération soumise au vote 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2022-04 Désignation d’un délégué communautaire au SIETRA 
 
Suite à la démission de M. Emmanuel BUVAT, il est proposé la nomination de M. Franck OLIVAUD en 
tant que délégué communautaire au SIETRA. 
 
Délibération soumise au vote 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2022-03 : Désignation d’un délégué communautaire au PETR 
 
 Vu la démission d’un membre titulaire, il est proposé de nommer Monsieur Pierre CHAZALLET. 
 

Après avoir entendu les explications du Président 
 

Le Conseil communautaire, à l’unanimité 
 

 DECIDE 
- DE NOMMER Monsieur Patrice CHAZALLET, délégué titulaire au Pôle Territorial du 

Cœur Entre-deux-Mers 
 

La liste des délégués au PETR à jour est donc la suivante : 

Titulaires Suppléants 
Céline GOEURY Denise SCHOEMACKER 
Alain MONGET Frédéric ROUGIER 
Xavier BARRABES André DELPONT 
Nathalie ZEFEL Corinne CASTAING 
Patrice CHAZALLET  
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2022-05 Attribution de subvention au FCPE2M 
 
Le FCPE2M a sollicité la CdC pour une subvention de 2 000€ afin de participer au financement de 2 
initiatives : 

 un soutien scolaire avant les séances d’entrainement 
 une ressourcerie pour que les licenciés puissent échanger les équipements des joueurs 
(chaussures, vêtements, tenues …) qui le nécessitent 

sur les financements de l’an dernier qui restent. 
 
Mme ZEFEL demande qui assure le soutien scolaire. 
Mme VEYSSY informe que cette subvention concerne l’individuel et le collectif, à partir de l’école 
élémentaire, collège et lycée. Ce sont des étudiants licenciés du club plutôt seniors qui peuvent venir 
en soutien aux jeunes. Ils sont aussi dirigeants. Cette subvention exceptionnelle est destinée à l’achat 
d’ordinateurs portables pour les enfants, notamment de l’école élémentaire qui doivent faire des 
recherches sur internet et qui n’ont pas le temps de rentrer chez eux pour faire les devoirs. Ils 
attendent l’heure des séances d’entrainement qui ont lieu en fin d’après-midi. Egalement, les 
terminales sont concernés par des cours d’anglais, espagnol, soutien base, etc… 
 
Mme Veyssy ne prend pas part au vote. 

2022-03 : Désignation d’un délégué communautaire au SIETRA 

 
Vu la démission de Monsieur Emmanuel BUVAT, il est proposé de nommer Monsieur Franck OLIVAUD 
 

Après avoir entendu les explications du Président 
 

Le Conseil communautaire, à l’unanimité 
 

 DECIDE 
- DE NOMMER Monsieur Franck OLIVAUD, délégué au SIETRA 

 

La liste des délégués au SIETRA à jour est donc la suivante : 

 

COMMUNE Titulaire Suppléant 
QUINSAC Marie-Christine KERNEVEZ  

SAINT 
CAPRAIS 

Jérôme TARTARE  

CENAC Catherine VEYSSY  
CAMBLANES Marie-Ange REY  

LE TOURNE  Franck OLIVAUD 
LANGOIRAN Jean-Pierre BOYANCE  
LATRESNE Jean-François LAVILLE  
BAURECH Pascal MODET  
CAMBES  Laurence SARLANGUE 
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Délibération soumise au vote 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Information Présentation démarche projet de territoire et projet social de territoire 
 
Le projet de territoire est une feuille de route que les élus auront à mener ces prochaines années 
pour savoir ce qu’ils veulent faire de leur territoire, vers où nous voulons aller et comment on fait 
pour atteindre les objectifs que l’on veut se fixer. Il n’y a pas d’obligation légale à en réaliser un, (la 
moitié des CDC n’en possèdent pas). Le projet de territoire peut permettre de renforcer l’identité 
communautaire et favoriser l’intégration des communes en fédérant les élus.  
Le projet de territoire, en élaborant une stratégie territoriale, va permettre de définir d’une part les 
enjeux mais aussi les priorités que l’on va retrouver dans un plan d’action.  
Ce projet de territoire va être réalisé en interne, il a été choisi de ne pas faire appel à un cabinet 
extérieur pour 2 raisons. D’une part pour le coût financier qu’il représente et surtout, pour que ce 
projet soit dynamique et porté par nos élus qu’il corresponde aux attentes des habitants et des 
équipes des services. En dehors de la charge du travail administratif de l’équipe de direction qui est 
importante, idéalement un jour par semaine sera bloqué pour essayer d’avancer sur ce projet de 
territoire. Ce jour-là les agents seront injoignables. Chaque commission devra travailler pour 
proposer leurs attentes. Il existe déjà de nombreux documents qui peuvent permettre de l’alimenter, 
il s’agit maintenant d’établir un document unique qui reprenne l’ensemble de ces documents pour 
l’intercommunalité et les communes. D’une certaine manière, ce projet de territoire existe déjà 
puisque le Pôle Territorial a fait un travail mais à l’échelle de son périmètre. Notre structure 
également a fait un travail au niveau de l’action sociale sous l’ancienne mandature (un agent a 
travaillé pendant  1 an sur le projet social), il y a également le travail relatif au plan de paysage. Il y a 
donc beaucoup d’éléments à mettre en perspective et à formaliser dans un document unique. 

2022-05 : Attribution de subvention au FCPE2M 

 
Considérant les crédits ouverts par le vote du budget principal 2022 par délibération n°2021-90 du 14 
décembre 2021 

EXPOSE 

Le FCPE2M a sollicité la CdC pour une subvention de 2 000 € afin de participer au financement de 2 
initiatives : 

 un soutien scolaire avant les séances d’entrainement, 

 une ressourcerie pour que les licenciés puissent échanger les équipements des joueurs 

(chaussures, vêtements, tenues …) qui le nécessitent. 
 

Après avoir entendu les explications du Président 
 

Le Conseil communautaire, à l’unanimité 
 DECIDE 
 
- D’ATTRIBUER une subvention exceptionnelle de 2 000 € au FCPE2M afin de participer 

au financement : 

 De l’action de soutien scolaire avant les séances d’entrainement 

 De ressourcerie pour que les licenciés puissent échanger les équipements des 
joueurs (chaussures, vêtements, tenues…) qui le nécessitent 
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Monsieur Sanabria précise qu’au niveau de sa formalisation et au vu de tous les éléments évoqués, 
l’idée est de faire travailler les commissions constituées avec les vice-présidents et faire de ce projet 
de territoire un des points à l’ordre du jour de ces commissions de travail pour que les élus prennent 
connaissance de ses éléments de diagnostic et arriver à les synthétiser dans un document pour 
vraiment donner à lire, à comprendre les projets qui ont été portés par la CdC et les projets qui vont 
être portés demain par la Cdc sur les différents champs de compétences. Il y a suffisamment 
d’éléments pour pouvoir alimenter ce projet de territoire. 
 
Mme Jobard demande si un projet éducatif de territoire est à l’ordre de jour. 
M. FAYE : il est moins à l’ordre du jour vu qu’il n’y a plus de TAP la compétence ne correspond plus. 
 
M. Sanabria explique qu’à l’intérieur du projet de territoire la CDC est en phase d’élaboration du 
projet social du territoire en lien avec la CAF, pour signer la convention territoriale globale qui vient 
en remplacement du contrat enfance jeunesse. Dans ce cadre aussi, il y aura des réflexions à avoir 
sur les différentes compétences de la CdC petite enfance enfance, éventuellement des passerelles 
avec les éléments de l’action sociale pour réfléchir à ce que pourrait être demain. Dans ce cadre les 
discussions auront lieu au niveau des commissions pour voir les projets et les idées qui donnent du 
sens aux services qui sont proposés aujourd’hui par la CdC et demain. 
 
M. Monget voit la méthodologie. Il demande s’il y aura une thématique ou une démarche en 
direction des habitants ? Il a constaté que dans ce type de projet à l’échelle de CdC le travail 
important mené par les services mais des fois il y a une ouverture aux habitants. 
M. Faye ne voit pas comment ce travail pourrait ne pas être fait sans les habitants. Il est important 
d’avoir cette ouverture et d’avoir leurs sentiments. 
 
Sur l’organisation, Mme GOEURY demande qui est-ce qui coordonne et qui est-ce qui pilote ? 
M. Faye officiellement c’est le Président de la CdC et ce sera géré au niveau des agents et des vice-
présidents. Aujourd’hui, un coordonnateur n’a pas été défini. 
 
M. Auby pense qu’il est difficile de faire un projet de territoire sans qu’à un moment ou à un autre il 
y ait une concertation avec les habitants et ne croit pas qu’on puisse le faire en interne. Il est 
préférable de le donner à des structures spécialisées qui ont le savoir-faire. Ce projet est intense et 
il faut savoir ce que les habitants attendent de nous. 
 
Pour compléter ces propos, Mme Veyssy considère qu’il est important de mettre dans la délibération 
les mots évoqués comme habitants, le risque serait que l’on puisse penser que ce travail ne se fait 
qu’entre élus. On voit bien l’ambition, le souffle que l’on veut donner à ce projet de territoire. On a 
parlé d’un travail à mener avec les communes sur les compétences intercommunales.  
Les associations, les entreprises il faut écouter ces acteurs-là, et les habitants bien évidemment. Elle 
a été séduite par le travail mené par le PETR et le SEMOCTOM avec le panel d’habitants. Il faut aller 
vers les habitants pour que le projet de territoire soit aussi le fruit de leur réflexion. Comme il a été 
dit, il n’y a pas beaucoup de Communautés de communes qui se lancent dans ce projet-là. 
M. FAYE rappelle qu’il s’agit d’une information. 
 
Mme ZEFEL demande quel est le planning ou date finale 
M. FAYE indique qu’il est difficile de donner une date. Il y a trop de paramètres à prendre en compte 
et le travail à mener est important. 
 
M. Guillemot intervient en disant qu’habituellement ça se fait sur plusieurs années, donc une année 
ce ne serait pas suffisant. 
 



 

Page 11 sur 11 

 
Il n’y a pas de questions diverses. 
 
 
La séance est levée à 19 heures. 
 
 


